
  

Ville de Saint-Basile, le 18 décembre 2023 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de 
Saint-Basile, tenue le 18 décembre 2023, à 19h00  
 
Sont présents : 
M. Martial Leclerc,         Siège #1     M. Mathias Piché,      Siège #4 
Mme Lise Julien,         Siège #2     M. Denys Leclerc,      Siège #5 
M. Bertrand Thibaudeau, Siège #3     Mme Karina Bélanger,     Siège #6 
 
Formant quorum sous la présidence de Monsieur Guillaume Vézina, 
maire. 
 
Sont également présents : 
Madame Manon Jobin, Directrice générale adjointe, trésorière-greffière 
par intérim 
 
 
325-12-2023 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Après vérification du quorum, Monsieur le Maire déclare la 
présente séance ouverte à 19h00. 
 
Sur la proposition de monsieur Martial Leclerc, il est résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 
 
Que la présente séance est légalement constituée. 

 
ADOPTÉE.  
 

326-12-2023 
 

ADOPTION DU BUDGET 2024 (N/D : 204-000) 
 

Conformément aux articles 474 et suivants de la Loi sur les 
cités et villes. 
 
Sur la proposition de monsieur Bertrand Thibaudeau, il est 
résolu à l'unanimité des conseillers présents : 
 
QUE le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile adopte les 
prévisions budgétaires pour l’année 2024 comme ci-après 
reproduite : 
 
 
Revenus  Budget  
 
Taxes 4 480 813 $ 
Paiements tenant lieu de taxes  15 800 $ 
Transferts 474 417 $ 
Services rendus 190 648 $ 
Impositions de droits 88 600 $ 
Amendes et pénalités 20 000 $ 



   

Intérêts   15 000 $ 
Autres revenus  5 000 $ 
Affectations 300 378 $ 

 
Total : 5 590 656 $ 
 
Charges 
 
Administration générale  926 334 $ 
Sécurité publique   615 618 $ 
Transport  1 454 251 $ 
Hygiène du milieu   809 469 $ 
Santé et bien-être  36 318 $ 
Aménagement, urbanisme, développement  153 405 $ 
Loisirs et culture 757 188 $ 
Frais de financement  838 073 $ 
 
Total : 5 590 656 $ 
 
 
QUE le remboursement au fonds de roulement prévu pour 
2023 est de 41 400 $ et est réparti comme suit :  
 

Voirie  34 651 $ 
Administration 3 780 $ 
Incendie 2 969 $ 

 
ADOPTÉE 
 
 

327-12-2023 
 

PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 
 (N/D : 204-000) 

 
CONSIDÉRANT QU’un programme triennal d’immobilisations doit 
être adopté par le conseil de la Ville (L.C.V. 473); 
 
Sur la proposition de madame Karina Bélanger, il est résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 
 
QUE certaines immobilisations (marquées d’un *) des années 2024, 
2025 et 2026 sont conditionnelles à l’obtention de subventions 
gouvernementales. 
 
QUE le programme triennal des dépenses d’immobilisations soit et 
est adopté comme suit : 



  

2024 2025 2026 TOTAL
*Programme économie énergétique 20 000          30 000       50 000         
*Conversion éclairage au DEL batiments 30 000          30 000         
Remplacement serveur, remplacement réseau 35 000       35 000         

Total administration : 50 000          65 000       -            115 000       
*Réaménagement locaux - Caserne / Hôtel de Ville 6 435 000      6 435 000    
Unité d'urgence et aménagement 120 000         120 000       
Borne-fontaine sèche 17 000       17 000         

Total sécurité publique : 6 555 000     17 000       -            6 572 000    
Voirie-entretien diverses rues 100 000     100 000     200 000       
*Réaménagement garage municipal 2 206 000      2 206 000    
Réfection divers ponceaux   150 000         150 000     150 000     450 000       
Rg Ste-Angélique-ponceau ruisseau Aulnage 750 000         750 000       
Modernisation affichage 30 000       30 000         
*Ajout de glissières de sécurité 25 000          25 000       25 000       75 000         
Ajout d'une lien piéton-cycliste 20 000       20 000         
*Réfection du rang Saint-Joseph                                  48 500       2 500 000  2 548 500    
*Réfection du rang Saint-Jacques                              1 100 000  1 100 000    
*Réfection boul. Centenaire avec MTQ 81 314          50 000       2 440 944  2 572 258    

Total voirie infrastructures : 3 212 314     1 473 500  5 265 944  9 951 758    
Acquisition de faucheuse - Orsy  50 000       50 000         
Remplacement tracteur 200 000     200 000       
Remplacement véhicule 65 000       65 000         
Achat nouvelle camionnette 75 000       75 000         
*Épandeur à sel 9 000            9 000           
Balance électronique camion 10 roues 8 000            8 000           
*Éclairage St-Charles /St-Georges 10 000          10 000         
*Panneau afficheur de vitesse 6 500            6 500           

Total voirie véhicules et accessoires : 33 500          65 000       325 000     423 500       
Amélioration bassin de rétention Genest 40 000          40 000         
*AQ - Mise aux normes réseau Ste-Anne 4 743 715      4 743 715    
*ÉG - Raccordements inversés (Ste-Angélique) 9 000            9 000           
*ÉG - Ajout de télémétrie (SP-1) 15 000          15 000         
*ÉG - Optimnisation des SP Égout (SP-1, SP-3, SP-4) 40 000          40 000       80 000         
*ÉG - Usine de traitement - protection berge émissaire 50 000          50 000         
ÉG - AQ - Espace clos - Garde de protection 4 000            4 000           
*ÉG - Construction bâtiment (SP-4) 25 000          25 000         
*AQ - Source St-Joseph - Télémétrie 20 000          20 000         
ÉG - Vidange bassin #3 90 000       90 000         
Aq – Réfection branchements de services et BF rang Ste-Anne 150 000     150 000       
*Ég – Aq – Réfection rue Hardy/Fournier 50 000          800 000     850 000       
*EG-AQ-VOIRIE- Réfection chemin de la Station ouest 50 000          50 000         

Total hygiène du milieu : 5 046 715     40 000       1 040 000  6 126 715    
*Agrandissement centre Ernest-J.-Papillon 675 000         675 000       
*Aménagement terrain de balle 600 000         600 000       
*Réaménagement îlots loisirs 2 200 000  2 200 000    
Remplacer surfaceuse 15 000       15 000         
*Aménagement parc et optique 100 000         100 000       
Implantation d'un parc 15 000          35 000       50 000         
*Matériel de sport 15 000          15 000         
Remplacement véhicule 70 000       70 000         
Affichage noms des parcs (6) 10 000       10 000         
Mobilier urbain 10 000          10 000         

Total loisirs, culture et vie communautaire : 1 415 000     2 245 000  85 000       3 745 000    
GRAND TOTAL 16 312 529    3 905 500  6 715 944  26 933 973  

Année 2024 16 312 529    -            -            16 312 529  

Subvention 17 857 682   
Emprunt à long terme 8 427 690    

Surplus et fonds réservés 169 600       
Fonds administration 479 000       

26 933 972  

PROGRAMME TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS 2024-2025-2026

 
 

ADOPTÉE 
 
328-12-2023 
 

DOCUMENT EXPLICATIF DU BUDGET 2024 (N/D : 204-000) 
 

CONSIDÉRANT QU’EN vertu de l’article 474.3 de la Loi sur les 
cités et villes, un document explicatif du budget 2024 doit 
paraître dans un journal; 
 



   

Sur la proposition de monsieur Mathias Piché, il est résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 
 
QUE le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile autorise la 
publication d’un document explicatif sur le budget 2024 et 
du programme triennal d’immobilisations 2024, 2025 et 2026 
dans le journal municipal mensuel et sur le site internet de la 
Ville de Saint-Basile. 
 
ADOPTÉE 
 
 
Période de questions sur le budget 2024 

 
 
 
 329-12-2023 

LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 

Sur la proposition de monsieur Martial Leclerc, il est résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 
 
Que cette assemblée de la Ville de Saint-Basile soit et est levée à 
19h18. 
 
ADOPTÉE 
 
 

 
_________________________      ______________________________ 
Guillaume Vézina,                         Manon Jobin, 
Maire                                      DGA, trésorière-greffière par intérim 
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